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TRIBUNAL FÉDÉRAL SUISSE

Confection des décisions

I. Organisation générale

 ■ Le circuit décisionnel au sein de votre Cour est-il organisé par un (ou plusieurs) texte(s) ?

Le circuit décisionnel au sein du Tribunal fédéral suisse (TF) est organisé par un seul texte 
légal. La loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005, en vigueur depuis le 1er janvier 2007 
(Recueil systématique/RS 173.110), précisée par les dispositions d’exécution contenues  
dans le règlement sur le Tribunal fédéral du 20 novembre 2006 (RS 173.110.131),  
régit non seulement les procédures d’ordre constitutionnel mais également toutes  
les procédures en matière de droit public, civil et pénal.

 ■ L’organisation interne de votre Cour se distingue-t-elle de l’organisation au sein des tribunaux 
 ordinaires ?

Le Tribunal fédéral suisse est une cour suprême qui connaît tous les litiges, dans la mesure où 
ils sont admissibles, en droit public, privé et pénal y compris constitutionnel. À noter qu’au 
plan fédéral, le contrôle de la constitutionnalité des lois fédérales et des traités internationaux 
approuvés par l’Assemblée fédérale est exclu par la Constitution (art. 190 Constitution suisse/
Cst. ; RS 101). L’organisation interne concernant des affaires d’ordre constitutionnel n’est 
donc pas différente de celle en matière de droit administratif, civil ou pénal. En revanche, 
sous l’angle procédural, la maxime d’office (art. 106, al. 1 LTF) n’est pas applicable aux griefs 
constitutionnels ; le Tribunal fédéral (TF) n’examine que les griefs d’ordre constitutionnel 
dûment motivés selon des exigences qualifiées (art. 106, al. 2 LTF).

 ■ Quelles sont les modalités de répartition des saisines ? Qui et comment (critères) est exercée  
cette répartition ?

La répartition des saisines est réglée par les articles 29 et suivants du règlement  
sur le Tribunal fédéral (RTF). Chacune des sept cours peut être saisie par des recours uniques 
dans lesquels les griefs constitutionnels peuvent aussi être soulevés dans la mesure  
où la cour concernée est compétente en la matière. La répartition se fonde donc sur le RTF  
et applique les critères de la compétence ratione materie.

 ■ Mis à part les membres (juges) de votre institution, combien de services et d’agents de votre Cour 
 participent à la confection des décisions ?

Le TF compte actuellement 38 juges (dont 14 femmes). Tous ces juges appartiennent à 
une des sept cours et sont appelés à se prononcer sur des recours portant sur des griefs 
d’ordre constitutionnel. Les 38 juges sont secondés par 132 juristes-assistants (greffiers-
rapporteurs). Sur le plan administratif, les juges et greffiers peuvent s’appuyer sur les services 
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des chancelleries des sept cours et bénéficier des prestations des services scientifiques, 
administratifs et logistiques du Tribunal (informatique, bibliothèque, documentation, 
finances, sécurité, etc). Aux 38 juges et 132 greffiers, s’ajoutent près de 150 personnes  
dans les différents services précités.

 ■ Quels sont les actes préparatoires aux décisions ? Comment sont-ils élaborés ?

Les actes préparatoires consistent en l’instruction de chaque recours interjeté. Le juge 
rapporteur désigné par le président de la cour concernée en est responsable (art. 32, al. 1 
LTF). Quand l’instruction (échange d’écritures, mesures provisoires, etc.) est terminée, le 
dossier est prêt à être jugé. Le juge rapporteur désigné par le président de cour, ou le greffier 
assistant le juge rapporteur élaborent un rapport (projet d’arrêt) qui contient le dispositif 
(issue de la procédure) et la motivation. Il n’y a pas d’autres actes préparatoires devant le TF.

 ■ Y a-t-il adéquation entre les missions et l’organisation interne de la Cour ?

 ■ À défaut, pouvez-vous en identifier les causes (manque de moyens humains et/ou matériels,  
manque de formation des personnels, isolement de la Cour, gestion du temps etc.) ?

En principe, oui. Il faut ajouter que le but de la LTF, entrée en vigueur en 2007, qui était de 
décharger de façon notable et durable la Cour suprême suisse, n’a pas été atteint pendant 
les dix dernières années. Au contraire, le volume des affaires est égal, voire supérieur à 
celui de 2006. Le Tribunal fédéral suisse est donc très chargé depuis de nombreuses années. 
5 postes supplémentaires de greffiers lui ont été attribués par l’Assemblée fédérale en 2013 
(augmentation des postes de greffiers de 127 à 132).

 ■ Merci de joindre un schéma explicatif du circuit interne de traitement des saisines  
et de prise de décision, indiquant aussi la chronologie.

Voir document joint (annexe 1 disponible sur le site https://www.accpuf.org/).

 ■ Merci de préciser si l’élaboration de la décision diffère selon :
–  l’objet du recours (conflit de compétences, question de validité, protection des droits,  

contentieux électoral etc.),
– la nature du contentieux (abstrait/concret etc.),
– le moment de la saisine (a priori/a posteriori),
– la qualité du saisissant (autorité publique, individu etc.).

Non, l’élaboration de la décision ne diffère pas selon les critères mentionnés à la question 1.8 
du questionnaire. Devant le Tribunal fédéral, il y a plusieurs types de procédures  
(ordinaire, avec ou sans échange d’écriture ; simplifiée), mais la procédure à suivre ne dépend  
ni de l’objet du recours, ni de la nature du contentieux, ni du moment de la saisine,  
ni de la qualité du saisissant.

II. Processus décisionnel

 ■ Chaque affaire donne-t-elle lieu à la désignation d’un rapporteur ? Par qui est-elle faite ?  
Son nom est-il diffusé ?

Oui, chaque affaire donne lieu à la désignation d’un juge rapporteur. Il est désigné  
par le président de la Cour (art. 32 al. 1 LTF). Son nom n’est pas diffusé.
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 ■ Ce rapporteur coordonne-t-il entre les membres un travail collectif ou effectue-t-il un travail individuel ?

Non, le rapporteur désigné ne coordonne pas entre les membres un travail collectif.  
Il effectue, toujours assisté par un de ses assistants (greffiers), un travail individuel  
qui consiste, pour l’essentiel, en l’élaboration du rapport (projet d’arrêt).

 ■ Quel est le rôle du juge rapporteur dans l’élaboration de la décision ?

Le rôle du juge rapporteur, en plus de sa responsabilité pour l’instruction de l’affaire 
lorsqu’elle lui est confiée, se limite à la rédaction d’un rapport ou d’un projet de décision, 
dans la plupart des cas avec le soutien et en étroite collaboration avec le greffier.

 ■ Par qui et comment est élaboré le projet de décision ? À quel moment est-il élaboré ?  
Quelles sont les pratiques de votre Cour sur ce point ?

Le projet de décision est élaboré par écrit par le juge rapporteur. Le rapport est élaboré  
dès le moment où l’instruction du dossier est close et le cas prêt à être jugé. Les juges 
rapporteurs et les greffiers disposent d’une collection de modèles de décisions parmi lesquels 
ils peuvent choisir le plus adapté au cas d’espèce (voir ci-après question 2.2).

 ■ Dans quelle mesure le personnel administratif est-il associé aux travaux du/des membres (juges)  
et à la mise en forme de la décision ? Précisez la contribution de chaque service.

La contribution du personnel administratif (chancellerie des cours) n’est pas de nature 
matérielle mais exclusivement formelle. Les chancelleries et le service informatique 
sont engagés dans le traitement de chaque dossier. Le rôle des autres services (finances, 
documentation, bibliothèque, etc.) dépend des particularités du cas concret.

 ■ Le projet de décision est-il communiqué aux membres avant la séance ? En discutent-ils ?  
Des contre-projets sont-ils fréquents ?

Il n’y a pas, devant le Tribunal fédéral suisse, de communication préalable du projet de 
décision aux membres « avant la séance », car 99 % des cas sont jugés par voie de circulation. 
Comme mentionné précédemment, il y a une séance en forme de délibération publique 
seulement s’il n’y a pas l’unanimité des trois ou cinq membres sur les conclusions du rapport, 
si le président de la Cour l’ordonne ou si un membre de la Cour la demande. Des contre-
projets sont plutôt rares. Il y a des délibérations publiques seulement s’il n’y a pas l’unanimité 
à la fin de deux circulations du rapport au moins.

 ■ Les membres (juges) disposent-ils d’assistants ou de référendaires pour l’élaboration ou la discussion 
du projet de décision ? Quel est leur nombre ? Quelles sont leurs modalités de recrutement ?  
Quel est leur rôle ?

Les juges disposent, comme mentionné précédemment, d’assistants ou de référendaires pour 
l’élaboration du projet de décision (greffiers). Leur nombre correspond à 132 postes. Leur rôle 
est à la fois préparatif et consultatif (art. 24, al. 1 LTF). Ils sont recrutés par la commission 
administrative du TF en collaboration étroite avec la Cour concernée. Les meilleurs juristes du 
pays sont recrutés ; ils doivent disposer soit d’un brevet d’avocat, soit d’un doctorat en droit 
ainsi que d’une expérience professionnelle en matière de rédaction d’arrêts.

 ■ Existe-t-il différentes formations de jugement au sein de la Cour ? Merci de préciser leur composition  
et les modalités de répartition des affaires.

Au sein du Tribunal fédéral suisse, il y a trois formations de jugement différentes : 
– l’arrêt de non entrée en matière rendu par un juge unique (art. 108 LTF) ; 
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–  les jugements rendus par trois magistrats en procédure ordinaire simplifiée (art. 109 LTF) 
dans la mesure où un cas ne pose pas de question juridique de principe ;

–  les arrêts rendus par cinq juges quand le cas soulève une question de principe (art. 20, al. 2 
LTF). 

La répartition des affaires selon la matière est réglée, comme déjà dit, par les articles 29 et 
suivants RTF. Il incombe au président de la Cour concernée de décider si l’affaire est jugée à un, 
trois ou cinq juges. Le juge rapporteur est désigné par le président de la Cour concernée (art. 32, 
al. 1 LTF). Les autres juges sont désignés par le principe du hasard, à savoir par voie électronique 
(système CompCour), en application des critères fixés à l’article 40, al. 2 RTF tels que l’équilibre 
de la charge de travail, la langue de la procédure, la participation de membre des deux sexes,  
les connaissances spécifiques d’un juge dans un domaine déterminé ainsi que les absences.

 ■ Cette répartition peut-elle avoir une incidence sur la rédaction de la décision ?

La répartition comme telle n’a pas d’incidence sur la rédaction de la décision.

 ■ Comment se déroule le délibéré (examen global, examen de chaque considérant,  
propositions de rédaction alternative etc.) ?

Le délibéré se fait, dans 95 % des cas, par voie de circulation. Dans ce cadre, la proposition 
motivée par le juge rapporteur fait l’objet d’un examen précis et approfondi portant sur 
chaque considérant de la part des autres membres de la cour, comprenant, le cas échéant,  
des propositions de rédaction alternatives.

 ■ Hormis les membres, qui est présent lors du délibéré ? Certains personnels de la Cour y assistent-ils ?

Le délibéré par voie de circulation du rapport du juge rapporteur implique exclusivement 
les autres juges composant la Cour appelée à statuer qui comprend aussi le greffier qui est 
chargé du dossier avec voix consultative (art. 24, al. 1 LTF). Il n’y a pas d’autres personnes 
qui participent au délibéré. Lors d’audiences (délibérations publiques), seuls les juges et le 
greffier appartenant à la Cour appelée à statuer participent au délibéré.

 ■ Comment la décision est-elle prise (vote à bulletin secret, à main levée, consensus etc.) ?

La décision est prise à main levée. La simple majorité des voies des juges participant à l’arrêt 
est exigée. Chaque juge doit donner son vote. Le consensus est exigé dans la procédure 
écrite par voie de circulation du rapport. L’absence d’unanimité est, comme déjà dit, un motif 
contraignant pour délibérer publiquement sur l’affaire. Au sein de la Cour suprême suisse,  
il n’y a pas de vote à bulletin secret en matière judiciaire.

 ■ De fait, la décision adoptée est-elle souvent différente du projet de décision proposé ?

Dans la plupart des cas jugés, la décision finalement adoptée correspond sur les points 
essentiels au projet de décision proposé. En revanche, des modifications rédactionnelles qui 
ne modifient pas l’issue du litige sont usuelles.

 ■ Y a-t-il un procès-verbal de la séance ? Par qui est-il fait ? Est-il communicable ?  
Si non, combien de temps est-il secret ?

Oui, il existe un procès-verbal d’audience de délibération publique. Il est rédigé par le greffier 
chargé du dossier. Le procès-verbal constitue un élément du dossier et peut, en principe, 
être consulté par les parties. Dans ce sens, le procès-verbal n’est pas secret, mais il n’est pas 
publié, contrairement aux arrêts rendus qui sont tous publiés sur Internet (en règle générale 
sous forme anonymisée).
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III. Méthodes rédactionnelles

 ■ Sous quelle structure/forme est rédigée la décision ? Distinguer, le cas échéant, selon les chefs 
de  compétence de la Cour.

Au Tribunal fédéral suisse, la structure et la forme des décisions rédigées sont largement 
uniformes, voire unifiées. Il n’y a pas de différence avérée ou fondamentale selon les 
présidents de cour. Vu que le droit n’est pas une science exacte, il est clair qu’il existe 
certaines spécificités marginales d’une cour à l’autre.

 ■ Avez-vous des standards de rédaction ? Des formules types ? Existe-t-il un guide pratique interne ?

Oui, le Tribunal fédéral suisse dispose de standards rédactionnels et de formules types.  
La conférence des sept présidents de cours a approuvé, il y a quelques années,  
un manuel sur la rédaction des arrêts destiné aux 132 greffiers du Tribunal.

 ■ Quel style rédactionnel est retenu (style direct, déductif/discursif, conversationnel etc.) ?  
Quel est le volume habituel des décisions ?

Le style rédactionnel du Tribunal fédéral suisse est assez direct : « in medias res «.  
Il est plus discursif que déductif, mais ce choix dépend de la nature de la question juridique  
à trancher. Selon une longue tradition suisse qui remonte à l’unification des codes civil  
et des obligations, le Tribunal fédéral suisse fonde ses décisions essentiellement en se référant  
à sa propre jurisprudence, à la doctrine et au droit comparé au moins sur le plan européen.  
Le style des arrêts du TF est plutôt simple, sobre et digne et donc pas conversationnel.  
Le volume habituel des décisions est très variable mais se situe, dans la plupart des cas,  
à une ampleur située entre 10 et 20 pages. Cette indication n’est valable que pour les affaires 
normales qui ne soulèvent pas de grands problèmes. Une non-entrée en matière, prononcée 
par juge unique, peut bel et bien se limiter à deux ou trois pages. En revanche, un arrêt  
de fond, qui tranche plusieurs questions de principe, peut aller jusqu’à 70 ou 100 pages.

 ■ Tous les actes de procédure et d’instruction (reformulation de la question, requalification,  
moyen  d’office, audition, demande d’information, etc.) sont-ils mentionnés dans la décision ?

Les actes de procédure et d’instruction ne sont normalement pas mentionnés dans la décision 
finale du TF. C’est seulement le cas lorsque les actes de procédure ou d’instruction sont 
indispensables pour la bonne compréhension du jugement.

 ■ Comment utilisez-vous les visas ? Que figure dans les visas de vos décisions ?

Le TF n’utilise pas de visa.

 ■ La décision mentionne-t-elle ses précédents ? Si non, est-ce en raison d’un rejet de l’autorité  
des  précédents ?

Oui, la décision mentionne les précédents. Dans la pratique du Tribunal fédéral suisse,  
la référence aux arrêts antérieurs est même la source principale de droit.

 ■ La décision mentionne-t-elle des références à la jurisprudence de cours étrangères ?  
Si oui, dans quelles circonstances ? Quelle est la méthodologie retenue ?

Réponse après la question 2.8.
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 ■ La décision mentionne-t-elle des références à la jurisprudence des cours européennes  
ou internationales ? Si oui, dans quelles circonstances ? Quelle est la méthodologie retenue ?

La jurisprudence des cours étrangères, européennes et internationales est prise en 
considération. Qu’il s’agisse du droit international au sens propre du terme, du droit 
international privé, de la Convention européenne des droits de l’Homme, des traités de 
l’ONU, etc., l’examen par le Tribunal fédéral suisse ne s’arrête pas à la frontière. La portée 
du droit international revêt une longue et importante tradition dans l’application du droit 
interne suisse. Le TF applique la méthodologie classique d’interprétation du droit (teneur 
de la loi, histoire, but, systématique). Le droit international est un aspect de l’interprétation 
systématique des lois suisses.

 ■ La décision mentionne-t-elle des références doctrinales ? Si oui, dans quelles circonstances ?  
Quelle est la méthodologie retenue ?

Oui, la décision mentionne souvent des références doctrinales dans une moindre mesure 
que la jurisprudence antérieure, seulement s’il n’y a pas de jurisprudence topique ou si la 
jurisprudence antérieure est contestée. La méthodologie suit les principes déjà mentionnés.

 ■ Les noms des membres (juges) présents apparaissent-ils ?

Oui, les noms des membres (juges) présents (siégeant) apparaissent sur l’arrêt.

 ■ Le nom du membre (juge) rapporteur est-il mentionné ?

Non, le nom du membre (juge) rapporteur figure dans la liste des juges ayant statué mais 
n’est pas mentionné dans sa fonction de rapporteur.

 ■ Quel est le contenu du dispositif ? Le statut du dispositif est-il différent de l’exposé des motifs ?

Le contenu du dispositif se limite strictement à la conséquence juridique, c’est-à-dire à 
l’effet juridique que le Tribunal fédéral suisse a constaté dans les considérants précédents. Le 
dispositif d’une part, la motivation d’autre part sont, dans la tradition suisse, séparés de façon 
conséquente mais ils doivent être cohérents ; il ne peut donc pas exister de différences entre 
le contenu des dispositifs et l’exposé des motifs. Si une différence devait être constatée, ce 
serait un motif d’interprétation, voire de révision, de l’arrêt.

 ■ Comment la décision est-elle référencée ?

La décision est référencée par un code (numéro de dossier). Ce code contient des éléments 
numériques (année, nombre de cas) de la cour qui a rendu l’arrêt et alphabétiques 
correspondant au moyen de droit qui est à la base de l’arrêt.
Exemple : 9C_120/2017 veut dire : cas de la deuxième cour de droit social (9), recours en 
matière de droit public (C), 120e affaires de l’année 2017 de cette cour.

 ■ Merci de joindre un exemple de décision – le cas échéant, un exemple de chaque type de décision  
si celui-ci diffère selon la compétence exercée par la Cour.

Liste des types de décision :
a) un arrêt rendu par la procédure 108 LTF (juge unique) : 1C_36/2016 (cf. annexe 2) ;
b) un arrêt rendu dans la procédure 109 LTF : 2C_298/2017 (cf. annexe 3) ;
c)  un arrêt rendu dans la procédure ordinaire (au sens de l’art. 20, al. 1 LTF) : 1C_111/2016 (cf. 

annexe 4) ;
d)  un arrêt rendu dans la procédure ordinaire (au sens de l’art. 20, al. 2 LTF) : 2C_876/2014 = 

ATF 141 II 353 (cf. annexe 5) ;
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et finalement deux arrêts publiés récemment :
e)  l’un portant sur une décision au sens propre du terme (un cas d’application de l’art. 82, let. 

a LTF) : 2C_880/2015 = ATF 143 X xxx (en cours de publication ; cf. annexe 6) et ;
f)  d’autre part un arrêt qui a pour objet un examen (contrôle) abstrait d’une norme de droit 

cantonal (art. 82, let. b LTF) : 2C_62/2015 = ATF 143 I 109 (cf. annexe 7).
Toutes les annexes sont disponibles sur le site https://www.accpuf.org/. 

IV. Techniques de motivation des décisions

 ■ Comment la rédaction de la décision fait-elle ressortir les techniques de contrôle exercées ?  
Merci  d’illustrer par des exemples de formulation.

Le Tribunal fédéral suisse est une instance qui contrôle l’application du droit, du droit 
constitutionnel le cas échéant, mais ne revoit, en principe, pas les faits. Les constatations  
de faits de l’instance (cantonale) précédente lient le Tribunal (art. 105, al. 1 LTF). Le TF peut 
et doit intervenir seulement si l’état de fait a été établi arbitrairement par les premiers juges 
(art. 105, al. 2 LTF).
Liste des arrêts contenant des exemples de formulation :
a)  interprétation du droit fédéral matériel (aménagement du territoire) : 

1C_562/2015 = ATF 142 II 415 (cf. annexe 8) ;
b)  grief de droit constitutionnel (droit d’être entendu, égalité de traitement, principe  

de la bonne foi) 8C_158/2016 = 143 I 65 (cf. annexe 9) ;
c) constatations de faits arbitraire : 9C_137/2015 (cf. annexe 10).

 ■ Comment la rédaction de la décision fait-elle ressortir les différents degrés (intensité) de contrôle 
exercés (par ex. restreint, normal, proportionnalité etc.) ? Merci d’illustrer par des exemples  
de formulation.

L’examen du Tribunal fédéral suisse est libre (complet) quand il s’agit d’une question de droit 
fédéral. Quand il s’agit de griefs d’ordre constitutionnel, le TF se limite à leur examen  
dans la mesure où ils sont dûment motivés (art. 106, al. 2 LTF). Lors du contrôle  
de l’application du droit cantonal, le pouvoir d’examen du TF est limité à l’arbitraire.
Exemple : droit cantonal des constructions : 1C_340/2015 (cf. annexe 11).

 ■ Le contenu de la décision reflète-t-il tous les éléments pris en compte pour décider ?

Oui, le contenu de la décision reflète tous les éléments pris en compte. Cela correspond  
à une exigence déontologique. Sinon, l’arrêt, en particulier sa motivation, serait incomplet  
et donc lacunaire.

 ■ La Cour utilise-t-elle des motivations par renvoi ?

Oui, la Cour utilise des motivations par renvoi, notamment dans les procédures simplifiées 
(cf. art. 109, al. 3 LTF qui permet au TF de renvoyer aux motifs de l’arrêt attaqué et de limiter 
sa propre motivation à un exposé sommaire).

 ■ La mise en œuvre de certains pouvoirs du juge est-elle spécifiquement motivée  
(pouvoir d’interprétation, pouvoir d’injonction aux destinataires de la décision,  
pouvoir de modulation des effets dans le temps de la décision etc.) ?

Oui, l’arrêt (dispositif) rendu par le TF doit refléter la mise en œuvre des aspects mentionnés 
dans la décision (motifs). Sinon, l’arrêt du TF serait incomplet.
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 ■ Le renforcement de la motivation des décisions est-il perçu comme un impératif par la Cour ?  
Quelles évolutions/pratiques la Cour a-t-elle pu adopter en ce sens ? Quelles sont celles actuellement 
étudiées ou en cours de réflexion ?

Le renforcement de la motivation des décisions n’est pas d’actualité dans la mesure  
où la pratique du Tribunal fédéral suisse consacre, selon ce que le cas particulier exige,  
une motivation à la fois adéquate et suffisante. Il n’y a pas besoin de renforcer la motivation 
des décisions prises par le Tribunal fédéral suisse.

 ■ Votre Cour publie-t-elle les résultats des votes du délibéré ? Admet-elle des opinions dissidentes  
ou séparées ?

Les jugements rendus par voie de circulation sont, de par la loi, pris à l’unanimité.  
La publication des résultats des votes est donc superflue. Le résultat des votes est par 
définition public lorsqu’il s’agit d’un arrêt rendu dans le cadre d’une délibération publique. 
C’est la forme suisse des opinions dissidentes ou séparées. L’introduction des dissenting 

opinions est actuellement à l’examen au sein du parlement suisse.

 ■ Par qui et comment sont élaborés les supports de communication accompagnant la décision 
(commentaires, communiqués, traduction, entretien presse etc.) ? Envisagez-vous ces documents  
comme des éléments de motivation complémentaire ?

Le Tribunal fédéral suisse dispose d’un spécialiste en matière de médias et de communication. 
Dans les affaires importantes, un communiqué de presse est élaboré par ses soins en 
collaboration avec le président de la cour concernée. Les journalistes accrédités au Tribunal 
fédéral suisse reçoivent au préalable des informations nécessaires pour l’information du 
public (résumé de l’état de faits). En revanche, ces documents ne constituent pas une 
motivation complémentaire de l’arrêt.

 ■ Les autorités d’application ont-elles pu rencontrer des difficultés d’interprétation d’une décision  
de la Cour ? Merci de l’illustrer par un ou plusieurs cas significatifs.

Pour ce cas de figure, la LTF prévoit la possibilité de l’interprétation de l’arrêt rendu  
par le Tribunal fédéral (cf. art. 129 LTF).
Exemple : Interprétation d’un arrêt du Tribunal fédéral rendu en matière d’assurance- 
accidents : 8G_1/2014 (cf. annexe 12).

 ■ Dans cette hypothèse, existe-t-il une procédure d’interprétation par la Cour de ses propres décisions ? 
Cette situation s’est-elle produite ? Merci de l’expliquer.

Se référer à la réponse de la question 3.9.

V.  Avez-vous des observations particulières ou des points spécifiques  
que vous souhaiteriez évoquer ?

Aucune remarque.
Les annexes sont disponibles sur le site https://www.accpuf.org/ 


